
L’association des Amis des 
Arts et des Lettres propose de 
fêter le 100e anniversaire de 
Georges Brassens le samedi 
20 novembre à 18 h, à la mai-
son des associations de Pu-
sey.

Dans les années 1950, Geor-
ges Brassens chante ses pro-
pres textes et musiques. Cer-
tains ont choqué le public : 
Le gorille, La mauvaise répu-

tation. D’autres ont évoqué la 
femme, l’amitié : Bancs pu-
blics, L’Auvergnat. Christian 
Biot, Jean-François Poirson et 
Guy Vigouroux interpréte-
ront une vingtaine de ses 
chansons en s’accompagnant 
à la guitare. Isabelle, l’épouse 
de Guy Vigouroux, projettera 
des images relatant la vie de 
Georges Brassens. Entrée 
gratuite.
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Georges Brassens à l’honneur 
le samedi 20 novembre

la rubrique boutique, sur 
son compte Instagram : lu-
caslaine_auteur ou sur Fa-
cebook : Lucaslaine-au-

que ceux que tu instruis ». Il s’agit 
d’injures publiques. Charles Bertin 
en tant qu’instituteur a droit à toute 
l’estime et à la considération des ha-
bitants de la commune et des pa-
rents dont il instruit les enfants. De 
tels propos portent atteinte à son 
honneur et à sa réputation, causant 
un préjudice. Pierre Robert doit être 
condamné à lui verser 2 000 francs 
de dommages et intérêts pour répa-
ration demande l’avocat de l’insti-

Le tribunal le condamnera à 
16 francs d’amende, 20 francs de 
dommages et intérêts et aux frais de 
procédure pour 45 francs et 28 cen-
times. Rappelant toutefois qu’il ris-
quait 2 mois de prison et une amen-
de de 16 à 300 francs, le tribunal 
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